
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

➢ A partir de la partie gauche du site, vous pouvez choisir votre formule et 

compléter le dossier et procéder au paiement en privilégiant le SEPA (virement 

en rentrant vos coordonnées bancaires) avec paiement en deux fois possibles ou 

paiement par CB. Attention : le code « remise » est demandé en ROUGE juste au-

dessus du paiement. (Codes REMISES ci-joints – un seul CODE par adhésion) 

➢ Une fois le dossier validé par la personne en charge des vérifications, votre 

licence sera saisie ou validée directement (si vous avez fait une demande de 

renouvellement anticipée) auprès de la FFA. 

➢ La FFA vous enverra un lien vers votre COMPTE FFA (consultable désormais à 

tout moment, penser à enregistrer vos identifiants de connexion) : 

o Il vous sera demandé de suivre et valider votre PARCOURS PREVENTION 

SANTE qui remplace désormais le Certificat Médical qui n’est donc plus 

obligatoire. 

o Si vous avez répondu OUI à toutes les questions, le club pourra valider 

votre licence que vous recevrez par mail (l’imprimer ou faire une 

capture d’écran). 

o Si vous avez répondu NON à au moins une question, il vous faudra 

fournir un CERTIFICAT MEDICAL 

▪ Certificat Médical Majeurs disponible sur le site du club 

▪ Certificat Médical Mineurs disponible sur le site du club. 

o Une fois le certificat déposé dans votre espace de MONCLUB (ou donné à 

un responsable) , la procédure de validation par l’ESTY et de réception 

de la licence est identique. 

➢ Enregistrer vos identifiants MON CLUB pour les multiples utilisations possibles : 

on peut avoir plusieurs comptes sous les mêmes identifiants de connexion. 

 

 

CHOIX DU DOSSIER ET PAIEMENT DEMATERIALISE via 

INTERNET 

➢ Se connecter à : https://esty.monclub.app ou QR CODE 

➢ Télécharger sur le portable, l’application MONCLUB, code club : esty 

 

DOCUMENT EXPLICATIF D’ADHESION A L’ESTY 

Ne nécessite pas d’impression 

 

SAISON 2025/2026 

 

 

 

https://esty.monclub.app/
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➢ Sur le site du club, télécharger le dossier qui correspond à votre situation, 

l’imprimer et le compléter 

o  DOSSIER ADHERENTS MAJEURS COMPETITION ET RUNNING 

o  DOSSIER ADHERENTS MINEURS U7/BABY-ATHLE NES DE 2020 à 2022 

o  DOSSIER ADHERENTS MINEURS U10 à U20 NES DE 2007 à 2019 

o DOSSIER ENCADREMENT 

o DOSSIER MOUV ESTY 

o DOSSIER ATHLE FIT 

➢ Remettre le dossier entièrement complété à l’entraineur en charge de récupérer 

les dossiers ou à un dirigeant reconnu comme tel. 

➢ Joindre le moyen de paiement : de préférence un chèque, moins 

conseillé du liquide et accepté un virement (prévenir par mail qu’un 

paiement a été fait) 

➢ Une fois le dossier validé par la personne en charge des vérifications, votre 

licence sera saisie (nouvelle licence) ou validée (si vous avez fait une demande 

de renouvellement anticipée) auprès de la FFA. 

➢ La FFA vous enverra un lien vers votre COMPTE FFA (consultable désormais à 

tout moment, penser à enregistrer vos identifiants de connexion) : 

o Il vous sera demandé de suivre et valider votre PARCOURS PREVENTION 

SANTE qui remplace désormais le Certificat Médical qui n’est donc plus 

obligatoire. 

o Si vous avez répondu OUI à toutes les questions, le club pourra valider 

votre licence que vous recevrez par mail (l’imprimer ou faire une 

capture d’écran). 

o Si vous avez répondu NON à au moins une question, il vous faudra 

fournir un CERTIFICAT MEDICAL 

▪ Certificat Médical Majeurs disponible sur le site du club 

▪ Certificat Médical Mineurs disponible sur le site du club.  

o Une fois le certificat remis à un responsable, la procédure de validation 

par l’ESTY et de réception de la licence est identique. 

 

 

 

CHOIX DU DOSSIER PAPIER A IMPRIMER   

(supplément de 5 euros sur le prix total) 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

➢ L’accès au stade, vestiaire, salle de musculation des stades et 
gymnases de Thionville aux créneaux réservés pour l’ESTY sur la 
formule choisie d’adhésion (sauf avis contraire et exceptionnel signalé 
par mail ou par votre entraîneur) 

➢ La licence à la FFA. 

 

➢ La prise en charge de l’assurance fédérale par le club, qui est comprise 
dans le prix de la licence. 
 

o Elle couvre la responsabilité civile mais n’ouvre pas droit aux indemnités e n 
cas d’arrêt de travail consécutif à la pratique de votre sport. Si vous souhaitez 
en bénéficier, il est indispensable de vous doter d’une assurance personnelle. 

 

➢ Pour les nouveaux adhérents compétition à partir de benjamins : le 
maillot du club est offert et un débardeur est offert à partir de cadets. Il 
est échangeable (voir conditions du règlement financier) 

➢ Un tee-shirt de Baby à Poussins. 

➢ Les inscriptions gratuites aux compétitions : 

o  Organisées par le club  

o Sur piste, en salle et en cross organisées par le CD57 et la Ligue 
GRAND-EST 

➢ Pour les athlètes qualifiés aux championnats de France FFA (stade, 
salle, Marche, Epreuves combinées, Hors-Stade Route, Cross, Trail, 
Course En Montagne), la prise en charge des déplacements se fait 
selon le règlement financier du club (à disposition sur le site) 

 

QUE COUVRE L’ADHESION ? 

 

SOUTENIR SON CLUB 

➢ Si vous posséder une entreprise, pensez à soutenir l’ESTY par un don en nature 

ou en sponsorisant un équipement, les avantages fiscaux sont très intéressants 
également ! 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

➢ La saison administrative 2025/2026 dure du 1er septembre 2025 jusqu’au 31 août 
2026 

Selon les Règlements Généraux, les types de licences et les catégories 
d’âges sont les suivants (le changement de catégorie intervient au 1er 

septembre 2025 sauf pour les MASTERS) : 
Catégories Code Années de 

naissance 
Athlé 

Compétition 
Athlé 

Entreprise 
Athlé 

Découverte 
Athlé 

Running 
Athlé Santé Athlé 

Encadrement 

U7 BA 2022 
2021 
2020 

NON NON OUI NON NON NON 

U10 EA 2019 
2018 
2017 

NON NON OUI NON NON NON 

U12 PO 2016 
2015 

NON NON OUI NON NON NON 

U14 BE 2014 
2013 

OUI OUI NON NON NON NON 

U16 MI 2012 
2011 

OUI OUI NON NON NON OUI 

U18 CA 2010 
2009 

OUI OUI NON OUI OUI OUI 

U20 JU 2008 
2007 

OUI OUI NON OUI OUI OUI 

U23 ES 2006 
2005 
2004 

OUI OUI NON OUI OUI OUI 

Seniors SE 2002 à 
1991 

OUI OUI NON OUI OUI OUI 

Masters MA 1990 et 
avant 

OUI OUI NON OUI OUI OUI 

 

CATEGORIES ET TYPES DE LICENCES  

 

 

➢ FAMILLE2 : 2ème personne de la Famille qui adhère 

➢ FAMILLE3 : 3ème ou 4ème personne de la Famille qui adhère. 

➢ PASSPORT : remise de 70 euros en fournissant le code reçu par la CAF (à 

partir de 14 ans) ou par l’organisme qui délivre des bourses aux étudiants. 

Les Codes REMISES ne sont pas cumulables : choisir le code le plus intéressant . 

Les personnes concernées auront reçu un mail au mois d’août de la saison N-1 pour 
bénéficier de la réduction sur l’année N :  

➢ COMPT : remise de 20 euros à partir d’Eveil si COMPETITEURS FFA à N-1 ou 

n’ayant participé qu’à un Tour d’Interclubs. 

➢ INTER : remise de 60 euros à partir de Cadets ayant participé aux deux Tours 

d’Interclubs (ou s’étant rendus disponibles pour les 2 tours suite à la première 

sélection) (non cumulable sauf avec le PASS SPORT) 

➢ ENCOMP : licence à 50 euros pour un Dirigeant, bénévole, juge, entraineur 

souhaitant prendre une licence COMPETITION (non cumulable) 

CODES REMISES POUR SAISIE SUR MON CLUB  



 

 
 

➢ Dans le cadre de la lutte contre le dopage des contrôles peuvent être 
effectués à tout moment. Ils concernent tous les athlètes quel que soit 
leur niveau ou leur catégorie d’âge (même les plus jeunes sont 
concernés). Ils peuvent être effectués au cours d’une compétition ou à 
l’entraînement 

 

➢ Signalez bien à votre médecin que vous faites du sport en compétition. Il 
possède la liste des produits interdits. S’il est obligé de vous 
prescrire l’un d’entre eux ou si votre état nécessite un traitement 
régulier, cela doit être soumis à autorisation ou faire l’objet d’une 
déclaration d’usage à des fins thérapeutiques auprès de l’AFLD 
(Agence Française de la Lutte contre le Dopage). 

 

 

  

 

Vous prenez des 

médicaments ? 

Vous faites de la 

compétition ? 

Prévenez votre 

médecin !  

LUTTE CONTRE LE DOPAGE  

 

 

➢ Le maillot de compétition de l’ESTY est obligatoire sur les 
championnats départementaux, régionaux, interrégionaux et 

nationaux. 

 
➢ Soyez fier également de porter les couleurs du club sur toutes les 

compétitions auxquelles vous participez tout au long de la saison. 

 
➢ Vous pouvez acheter nos tenues officielles (vieille collection, reste 

quelques tailles) directement auprès du correspondant.e 
 

➢ Une nouvelle collection devrait voir le jour en cours de saison. 

 
 

BOUTIQUE  


